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Civ. 1e, 17 mai 2017, n° 16-17327

Pourvoi n° 16-17327

Motifs : "Mais attendu qu'après avoir exactement énoncé que l'assurance sur corps n'est pas
une assurance de responsabilité, la cour d'appel en a déduit, à bon droit, que si l'article 11,
point 1, du règlement (CE) n° 44/2001 du 22 décembre 2000 n'était pas applicable au litige, le
point 2 du même article pouvait être mis en oeuvre; [...]

Mais [...] Vu l'article 11, point 2, du règlement (CE) n° 44/2001 du 22 décembre 2000,
applicable en la cause ;

Attendu qu'aux termes de ce texte, l'assureur peut être attrait devant le tribunal du lieu où la
victime a son domicile en cas d'action directe intentée par elle contre l'assureur, lorsque
l'action directe est possible ;

Attendu que, pour statuer comme il le fait, l'arrêt retient que la société Armement bigouden «
peut invoquer le bénéfice de l'action directe prévue à l'article L. 173-8 du code des assurances
» ;

Qu'en se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il le lui incombait, quelle était la loi
applicable à l'action directe et si celle-ci était possible au sens du texte précité, selon ce droit,
la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision".

Mots-Clefs: Assurance
Action directe

Imprimé depuis Lynxlex.com

Source URL:https://www.lynxlex.com/en/node/3990

https://www.lynxlex.com
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000034780871&fastReqId=1926629785&fastPos=1
https://www.lynxlex.com/en/tags-keywords/assurance/53
https://www.lynxlex.com/en/tags-keywords/action-directe/668
https://www.lynxlex.com/en/node/3990

